
                      N° 19053 

DEPARTEMENT 

DE LA LOZERE 

_____________ 

 
OBJET :  

Mise en place 

de la 

nomenclature 

M57 à 

compter du 

1er janvier 

2022 

 

 
Nombre de 

Conseillers 

Municipaux : 
 en exercice : 33 

 présents à la 

séance : 27 
 représentés : 6 
 absents : 0 

 

_____________ 

 

 
Date de l’envoi et 

de l’affichage de 

la convocation :  

25 Octobre 2021 

 

____________ 

 

 
Date de 

l’affichage à la 

porte de la Mairie 

du compte-rendu 

de la séance : 

9 novembre 2021 

 

 

_____________ 

 
Indiquer si le 

Conseil a décidé 

de se former en 

comité secret : 

Non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNE DE MENDE 
______________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
______________ 

 

Séance Publique du 2 Novembre 2021 
______________ 

 
L’an deux mille vingt-et-un, le deux du mois de Novembre, le Conseil Municipal de 

MENDE s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Laurent SUAU, Maire, en session ordinaire suivant convocations faites 

régulièrement. 

 

Etaient présents : Monsieur Laurent SUAU, Maire, Madame Régine 

BOURGADE, Monsieur Jean-François BERENGUEL, Madame Elizabeth MINET-

TRENEULE, Madame Aurélie MAILLOLS Adjoints, Madame Marie PAOLI, 

Monsieur Raoul DALLE, Madame Ghalia THAMI, Monsieur Alain COMBES, 

Monsieur Francisco SILVANO, Madame Patricia ROUSSON, Monsieur Nicolas 

TROTOUIN, Monsieur Philippe TORRES, Madame Catherine THUIN, Monsieur 

Thierry JACQUES, Monsieur Christophe LACAS, Madame Sonia NUNEZ VAZ, 

Monsieur Nicolas ROUSSON, Madame Valérie TREMOLIERES, Madame Betty 

ZAMPIELLO, Monsieur Bruno PORTAL, Monsieur Karim ABED, Monsieur 

Philippe POUGET, Madame Emmanuelle SOULIER, Madame Marise DA 

SILVA, Madame Fabienne HIERLE, Monsieur Jérémy BRINGER, Conseillers 

Municipaux. 

 

Par procuration : Madame Françoise AMARGER-BRAJON (Monsieur Laurent 

SUAU), Monsieur Vincent MARTIN (Madame Aurélie MAILLOLS), Monsieur 

François ROBIN (Monsieur Jean-François BERENGUEL), Adjoints, Madame 

Catherine COUDERC (Madame Valérie TREMOLIERES), Madame Stéphanie 

MAURIN (Madame Betty ZAMPIELLO), Monsieur Aurélien VAN de VOORDE 

(Madame Sonia NUNEZ VAZ),Conseillers Municipaux. 
 

Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire, pris dans le 

sein du Conseil, Madame Betty ZAMPIELLO, Conseillère Municipale, ayant été 

désignée pour remplir ces fonctions, les a acceptées. Monsieur le Président a 

ouvert la séance. 
 

 

Monsieur Raoul DALLE expose : 
 

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 

2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics 

peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir 

d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 

applicables aux métropoles. 

 

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes 

d'exigences comptables et la plus complète, résulte d'une 

concertation étroite intervenue entre la Direction générale des 

collectivités locales (DGCL), la Direction générale des finances 

publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. 

Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit 

commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 
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Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux 

trois référentiels M14 (Communes et Etablissements publics 

de coopération intercommunale), M52 (Départements) et 

M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble 

des compétences exercées par les collectivités territoriales. 

Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par 

fonction avec une présentation croisée selon le mode de 

vote qui n'a pas été retenu. 

 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre 

à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies 

dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande 

marge de manœuvre aux gestionnaires. C'est notamment le 

cas en termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en 

fonctionnement, la création plus étendue des autorisations 

d'engagement mais également, à chaque étape de 

décision, le vote des autorisations en lecture directe au sein 

des documents budgétaires. 

 

Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de 

déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder, dans la limite 

de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à 

des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à 

l'assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 

 

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de 

disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu'elle 

autorise le conseil municipal à déléguer au maire la 

possibilité de procéder à des mouvements de crédits de 

chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant 

des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 

5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe 

l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors 

de sa plus proche séance. 

 

Vu le Code Général des Collectivités, 

 

Vu la demande de la Direction Départementale des 

Finances Publiques en date du 25 mars 2021 pour l’adoption 

anticipé du référentiel M57, 

 

Vu le projet d'engagement partenarial entre d'une part la 

ville de Mende, la Communauté de communes Cœur de 

Lozère, le Centre Intercommunal d'Action Sociale Cœur de 

Lozère, et d'autre part le service de gestion comptable de 

Mende et la Direction départementale des Finances 

publiques de la Lozère, 

 

Vu l’avis favorable du responsable du Service de Gestion 

Comptable de Mende pour un basculement vers le 

référentiel M57 à compter du 1er janvier 2022, 
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Publié le : 

Le Maire, 

 

 

 

 

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation 

de gestion qu'elle introduit, il est proposé : 

 

 d’ADOPTER par droit d’option, la mise en place anticipée 

de la nomenclature budgétaire et comptable et 

l'application de la M57, pour le Budget Principal, à 

compter du 1er janvier 2022. 

 de PRECISER que la norme comptable M57 s’appliquera au 

budget actuellement géré en M14, 

 de CONSERVER un vote par nature et par chapitre 

globalisé à compter du 1er janvier 2022, 

 d’AUTORISER Monsieur le Maire à procéder, à compter du 

1er janvier 2022, à des mouvements de crédits de chapitre 

à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses 

de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses 

réelles de chacune des sections. 

 d’AUTORISER Monsieur le Maire à mettre en œuvre toutes 

les procédures nécessaires à ce changement de 

nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes 

les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

Invité à délibérer, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 
 
 

 

 

Pour extrait conforme, 

Mende, le 4 novembre 2021 

Le Maire, 

Laurent SUAU 
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